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(54) Table de pliage et dispositif de pli d’équerre correspondant

(57) Cette table de pliage (4), notamment d’une
plieuse équipée d’un dispositif de pli d’équerre, com-
prend une face de pliage (18) qui est adaptée pour re-
cevoir un produit plat (16) à plier, et une fente de pliage
(22) s’étendant selon une direction d’acheminement (D),
la table s’étendant suivant un plan de table (P).

La face de pliage (18) comporte des moyens de gui-
dage (24) adaptés pour guider un élément d’achemine-
ment (12) d’un produit plat à plier (16) selon la direction
d’acheminement (D).

Application aux dispositifs de pli d’équerre de pres-
ses rotatives.



EP 2 011 753 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne une table de
pliage, notamment d’une plieuse_équipée d’un dispositif
de pli d’équerre, du type comprenant

- une face de pliage qui est adaptée pour recevoir un
produit plat à plier,

- une fente de pliage s’étendant selon une direction
d’acheminement, la table s’étendant suivant un plan
de table.

[0002] On connaît des dispositifs de pli d’équerre qui
sont adaptés pour plier un produit plat, tel qu’une feuille
ou une signature qui a été imprimée dans une presse
rotative offset.
[0003] Ces dispositifs de pli d’équerre comportent une
table de pliage, des rouleaux de pliage et une lame de
pliage. La lame de pliage est utilisée pour pousser les
produits plats à travers une fente ménagée dans la table
dans un interstice formé par les rouleaux. Le dispositif
de pli d’équerre est muni de courroies d’acheminement
du produit plat afin de l’acheminer sur la table de pliage.
[0004] Lors du pliage, les courroies d’acheminement
sont entraînées par le produit à plier dans une direction
transversale à leur direction d’acheminement. En consé-
quence, les courroies se chevauchent transversalement
et créent des bourrages.
[0005] Le temps de disponibilité des dispositifs de pli
d’équerre connus est donc faible.
[0006] L’invention a pour but d’augmenter le temps de
disponibilité d’un dispositif de pliage, notamment d’un
dispositif de pli d’équerre.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet une table de
pliage, notamment d’une plieuse équipée d’un dispositif
de pli d’équerre, du type indiqué ci-dessus, caractérisée
en ce que la face de pliage comporte des moyens de
guidage adaptés pour guider un élément d’achemine-
ment d’un produit plat à plier selon la direction d’ache-
minement
[0008] Selon des modes particuliers de réalisation, la
table de pliage comporte l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- la table comporte un corps de base et les moyens
de guidage comportent au moins un élément de gui-
dage disposé sur le corps de base, et le corps de
base et la ou chaque élément de guidage forment la
face de pliage ;

- l’élément de guidage est une nervure de guidage ;
- l’élément de guidage est fabriqué d’un seul tenant,

notamment d’une seule pièce avec le corps de base ;
et

- la face de pliage comporte un revêtement anti-frot-
tement, notamment en chrome.

[0009] L’invention a également pour objet un dispositif
de pli d’équerre, du type comprenant :

- une table de pliage, et
- au moins un élément d’acheminement d’un produit

plat à plier, notamment une courroie de convoyage,

caractérisé en ce que la table de pliage est une table de
pliage telle que définie ci-dessus, et en ce que l’élément
d’acheminement est guidé par les moyens de guidage.
[0010] Selon des modes particuliers de réalisation, le
dispositif de pli d’équerre comporte l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes :

- l’élément d’acheminement a une première hauteur
et les moyens de guidage ont une deuxième hauteur,
ces hauteurs étant mesurées perpendiculairement
au plan de table, et la deuxième hauteur est inférieu-
re ou égale à la première hauteur ;

- la deuxième hauteur est strictement inférieure à la
première hauteur, et notamment la deuxième hau-
teur est comprise entre 0,5 et 0,8 fois la première
hauteur ;

- les moyens de guidage forment au moins un canal
de guidage dans lequel est disposé un élément
d’acheminement, notamment un seul élément
d’acheminement ;

- l’élément de guidage est disposé entre la fente de
pliage et l’élément d’acheminement associé.

[0011] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront au cours de la description qui suit, faite à
titre d’exemple et en référence aux dessins annexés :

- la Figure 1 est une vue en coupe d’un dispositif de
pli d’équerre selon l’invention ;

- la Figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de pli d’équerre selon l’invention, la lame de pliage
étant omise ; et

- la Figure 3 est une vue en coupe, à plus grande
échelle d’une partie du dispositif de pli d’équerre se-
lon l’invention.

[0012] Sur la Figure 1 est représentée en coupe un
dispositif de pli d’équerre selon l’invention, désigné par
la référence générale 2.
[0013] Le dispositif de pli d’équerre 2 comprend une
table de pliage 4, une lame de pliage 6, et deux rouleaux
de pliage 8, 10.
[0014] La lame de pliage 6 est mobile en va-et-vient
selon une direction de pliage DP et est disposé sur un
côté de la table de pliage 4. Les deux rouleaux de pliage
8, 10 ont des axes parallèles et forment un interstice de
pliage entre eux.
[0015] Le dispositif de pli d’équerre 2 comporte des
courroies de convoyage inférieures 12 et des courroies
de convoyage supérieures 14. Les courroies de convoya-
ge 12 et 14 sont adaptées pour acheminer des produits
plats à plier 16, tels que des signatures ou des feuilles,
sur la table de pliage 4 selon une direction d’achemine-
ment D et selon un sens d’acheminement S (voir Figure
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2). A cet effet, les courroies de convoyage 12 et 14 s’éten-
dent parallèlement par rapport à la direction d’achemi-
nement D et sont entraînées selon le sens d’achemine-
ment S.
[0016] La table de pliage 4 comporte une face de pliage
18, tournée vers la lame de pliage 6, et une face inférieure
20, dirigée vers les rouleaux de pliage 8, 10.
[0017] La table de pliage 4 délimite une fente de pliage
22 à travers laquelle les produits à plier 16 sont poussées
par la lame 6. La fente de pliage 22 s’étend parallèlement
à la direction d’acheminement D.
[0018] La table de pliage 4 est munie de moyens de
guidage 24 des courroies de convoyage inférieures 12
selon la direction d’acheminement D. Ces moyens de
guidage 24 sont adaptés pour s’opposer à une déviation
des courroies de convoyage inférieures 12 vers la fente
de pliage 22 , donc transversalement à la direction D,
lorsque le produit à plier 16 est poussé par la lame de
pliage 6 à travers la fente de pliage 22.
[0019] A cet effet, la table de pliage 4 comporte un
corps de base 26 et des nervures de guidage 28 s’éten-
dant selon la direction d’acheminement D.
[0020] Le corps de base 26 a une forme générale de
parallélépipède. Les nervures 28 sont disposées sur le
corps de base 26 et forment les moyens de guidage 24.
[0021] Les nervures 28 et le corps de base 26 forment
la face de pliage 18.
[0022] Deux nervures de guidage 28 adjacentes for-
ment entre elles un canal de guidage 30 (voir Figure 3)
dans lequel s’étend soit une courroie de convoyage in-
férieure 12, soit plusieurs courroies de convoyage infé-
rieures 12. Par ailleurs, le canal de convoyage 30 le plus
près de la fente de pliage 22 reçoit deux courroies de
convoyage inférieures 12. Les deux courroies de con-
voyage 12 dans le même canal de convoyage, de part
et d’autre de la lame de pli 6, sont utilisées pour un
meilleur guidage et un meilleur maintient lors de la phase
de pli, des cahiers, des signatures, des feuilles, notam-
ment de faible largeur (bande de papier de petite laize).
[0023] Chaque nervure de guidage 28 est ainsi dispo-
sée entre la courroie de convoyage inférieure 12 asso-
ciée et la fente de pliage 22 afin de pouvoir guider la
courroie 12 lors du pliage.
[0024] Les courroies de convoyage inférieures 12 ont
une première hauteur H1, mesurée perpendiculairement
au plan de table P, et chaque nervure de guidage 28 a
une deuxième hauteur H2, également mesurée perpen-
diculairement au plan P de la table. Avantageusement,
la deuxième hauteur H2 est soit inférieure ou identique
ou soit strictement inférieure à la hauteur H1 afin de ne
pas perturber le pliage du produit à plier 16. En particulier,
la nervure de guidage 28 a une hauteur H2 qui est com-
prise entre 0,5 et 0,8 fois la première hauteur H1, et con-
tribue ainsi à supporter le produit à plier 16 lors de l’ache-
minement.
[0025] Par ailleurs, le corps de base 26 et les nervures
28 sont munies d’un revêtement anti-frottement 32, qui
est avantageusement fabriqué en chrome. Ce revête-

ment 32 favorise le glissement des courroies de con-
voyage 12 et des produits à plier sur la table 4.
[0026] Il est à noter, qu’en cas de la présence du re-
vêtement 32, la deuxième hauteur H2 est mesurée de la
surface libre du revêtement 32 du corps de base 26 à la
surface libre du revêtement 32 de la nervure 28.
[0027] Egalement, les nervures de guidage 28 sont
fabriquées d’un seul tenant et notamment d’une seule
pièce avec le corps de base 26, ce qui réduit les coûts
de fabrication du dispositif de pliage.
[0028] Le corps de base 26 et les nervures 28 sont
fabriqués par exemple en acier ou en aluminium.
[0029] La table de pliage selon l’invention réduit avec
des moyens simples et économiques le risque de bour-
rage des plieuses d’équerre et augmente ainsi la fiabilité
de la plieuse.
[0030] Il est à noter que les courroies de convoyage
12, 14 peuvent être remplacées par d’autres éléments
d’acheminement.

Revendications

1. Table de pliage (4), notamment d’une plieuse équi-
pée d’un dispositif de pli d’équerre, du type compre-
nant

- une face de pliage (18) qui est adaptée pour
recevoir un produit plat (16) à plier,
- une fente de pliage (22) s’étendant selon une
direction d’acheminement (D), la table s’éten-
dant suivant un plan de table (P),

caractérisée en ce que la face de pliage (18) com-
porte des moyens de guidage (24) adaptés pour gui-
der un élément d’acheminement (12) d’un produit
plat à plier (16) selon la direction d’acheminement
(D).

2. Table de pliage selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que la table comporte un corps de base
(26) et les moyens de guidage (24) comportent au
moins un élément de guidage (28) disposé sur le
corps de base, et en ce que le corps de base et la
ou chaque élément de guidage forment la face de
pliage (18).

3. Table de pliage selon la revendication 2, caractéri-
sée en ce que l’élément de guidage est une nervure
de guidage (28).

4. Table de pliage selon la revendication 3, caractéri-
sée en ce que la table comporte deux nervures de
guidage (28) adjacentes formant entre elles un canal
de guidage (30) dans lequel s’étend soit une courroie
de convoyage inférieure (12) soit plusieurs courroies
de convoyage inférieures (12).
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5. Table de pliage selon la revendication 4, caractéri-
sée en ce que le canal de convoyage (30) le plus
près de la fente de pliage (22) reçoit deux courroies
de convoyage inférieures (12).

6. Table de pliage selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 5, caractérisée en ce que l’élément
de guidage (28) est fabriqué d’un seul tenant, no-
tamment d’une seule pièce, avec le corps de base
(26).

7. Table de pliage selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
face de pliage (18) comporte un revêtement anti-
frottement (32), notamment en chrome.

8. Dispositif de pli d’équerre, du type comprenant :

- une table de pliage (4), et
- au moins un élément d’acheminement (12)
d’un produit plat à plier (16), notamment une
courroie de convoyage (12),

caractérisé en ce que la table de pliage est une
table de pliage (4) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, et en ce que l’élément
d’acheminement (12) est guidé par les moyens de
guidage (28).

9. Dispositif de pli d’équerre selon la revendication 8,
caractérisé en ce que l’élément d’acheminement
(12) a une première hauteur (H1) et les moyens de
guidage (28) ont une deuxième hauteur (H2), ces
hauteurs (H1, H2) étant mesurées perpendiculaire-
ment au plan de table, et en ce que la deuxième
hauteur est inférieure ou égale à la première hauteur.

10. Dispositif de pli d’équerre selon la revendication 9,
caractérisé en ce que la deuxième hauteur est
strictement inférieure à la première hauteur, et no-
tamment la deuxième hauteur (H2) est comprise en-
tre 0,5 et 0,8 fois la première hauteur (H1).

11. Dispositif de pli d’équerre selon la revendication 10,
caractérisé en ce que les moyens de guidage for-
ment au moins un canal de guidage (30) dans lequel
est disposé un élément d’acheminement (12), no-
tamment un seul élément d’acheminement (12).

12. Dispositif de pli d’équerre selon la revendication 11,
caractérisé en ce que l’élément de guidage (28)
est disposé entre la fente de pliage (22) et l’élément
d’acheminement (12) associé.
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